
 

1ERE MOTION 

 

MOTION SPECIALE DE GRATITUDE A SON EXCELLENCE 

MONSIEUR ALASSANE OUATTARA, PRESIDENT DE LA 

REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

 

Les participants à l’Atelier sous régional pour la restitution des travaux du 

Sommet Extraordinaire de l’Union Africaine sur la Sûreté et la Sécurité 

maritimes et le Développement en Afrique (Lomé, 15 octobre 2016), qui s’est 

tenu du 09 au 10 mai 2017 à Abidjan, République de Côte d’Ivoire, 

 
Considérant  son soutien au Secrétariat Général de l’OMAOC et son 

accord pour la tenue du présent Atelier ; 

Considérant la place importante de l’économie maritime dans son 

programme de Gouvernement ; 

Considérant  l’accueil chaleureux accordé aux différentes délégations 

des pays membres de l’OMAOC, 

Très satisfaits  du déroulement des travaux de l’Atelier ; 

Expriment  leur profonde gratitude à Son Excellence Monsieur 

Alassane OUATTARA, Président de la République de 

Côte d’Ivoire, et au peuple ivoirien ; 

Lui souhaite plein succès dans ses fonctions présidentielles. 

 

Fait à Abidjan, le 10 mai 2017 

 

Les participants 

 

 

 

 

 



2EME MOTION 

 

MOTION DE REMERCIEMENTS AU GOUVERNEMENT ET AU 

PEUPLE DE LA REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE  

 

Les participants à l’Atelier sous régional pour la restitution des travaux du 

Sommet Extraordinaire de l’Union Africaine sur la Sûreté et la Sécurité 

maritimes et le Développement en Afrique (Lomé, 15 octobre 2016), qui s’est 

tenu du 09 au 10 mai 2017 à Abidjan, République de Côte d’Ivoire. 

 
Très reconnaissants  pour l’accueil chaleureux et les attentions 

particulières qui leur ont été réservés durant leur 

séjour en terre ivoirienne, 

Constatant  le climat hospitalier et paisible qui règne en 

République de Côte d’ivoire, 

Satisfaits  des conditions de travail qui ont contribué au 

succès de leur réunion, 

Ayant noté  l’engagement des Autorités Nationales et de la 

population à soutenir les actions du Secrétariat 

Général de l’OMAOC, 

Expriment  leurs sincères remerciements au Gouvernement 

de la République de Côte d’Ivoire et, en particulier, 

à Son Excellence Monsieur Amadou KONE, 

Ministre des Transports, et à tout le vaillant peuple 

ivoirien ; 

 

Formulent  des vœux de prospérité pour l’ensemble de la 

Nation Ivoirienne 

 

Fait à Abidjan, le 10 mai 2017 

 

Les participants 


